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A TOUTE ASSEMBLEE rREGULIERE ou sepEclaLe pu CoNSEIL Muplel—
PAL, CELU!=C| POURRA NOWMER ET APPOINTER AUTANT OF PERSON—
NES COMPETENTES gull JUBERA NECESSAIRE POUR LA BONNE AD~
MINISTRATION DES AFFAIRES DE L& YILLE £T 5EsS sefvICEs pu-
BL lCs,

AUCUNE PERSONNE POURRA DGCUPER UN POSTE DANS LEQUEL ELLE

& ETE APPOINTEE Pam LE ComSElL, AVANT, S1 REQUIS PAR LA
Lo!, DE PRETER SERMENT 0U AVOIR AFFIRME EN PRESENGE DU
Malre ou piun Quss pDE PAIX, QUTELLE REMPLINA AVES HONYETE—
TE ET FIDELITE TouTES LES TRCHES REQUISES DE SON EMPLO!

AU METLLEVR DE 54 CONNAISSANGE AUSS! LONGTEMPS QUYELLE DE=
MEURERA EN FlicTIoN,

Le CONSE!L DEVRA PAR RESOLUTION PRECISER ET DETERMINER LE
SALAIRE DEVANT ETRE PAYE 2 StEs OFFIGIERS POUR LEYRS SER—
VICES AINS) oUZ DYAUTRES ATTRIBUTIENS qQUIlL JUGERA NECES=-
Sh | RES,

AucUN OFFICIER AU SERVICE DE LA VILLE, RECEVANT UN SALAIRE,
NE PRENDRA PART A UNME ELECT!ON EB FAVEUR DTUN CANDIDAT QUEL—
CONQUE pouRr LE MAIRE ou CONSEILLER AUTRE QUE DE VOTER, STIL
EST QUALIFIEZ pAR LA LO! DE LE FAIRE, POUR LE CANDIDAT DE

SON CHODIX,

Sl UM oFFIGIER SOLLIGITE 0Es volx Pour ¥PIMPORTE QUEL CAN-
CloAT, s017 Pous LE MalreE oy Conseliler au EMPLOIE DE L7IN=—
TIHIOATLON DU MENACGE DVUNE FORGE oU DVUN AUTRE MOYEN DANS
LPINTENTVON DE PREVENRIR TOUT FLECTEUR DE VOTER POUR TOUT
cANDIDAT, CET OFFloler semra wucE Fauric pE vioLaTION & cE
REGLEMENT ET APRES PREUVE SUFFISANTE DYUME TELLE OFFENSE ,
LE LONSTIL POURRA CONEBEDIER CET OFFICIER,

LES DEVOIRS ET POUVEGIRS PRESCRITS FAR CE REGLEMENT POUR LES
BIFFERENTS OFFIGIERS DE LA VILLE SERONT, EN PLUS DE CEUX
PRESCRITS PAR LA CHARTE DE LA VILLE ©OU PAR TOUT AUTRE, RE-
GLEMENTS pE-LA VILLE,

ADMINISTRATEUR_MUNICIPAL
Fanorlows pe L*ADMtleTﬁATEyH MunbclpaL:

{x) AGIR CONME OFFICIER EXESUT!IF bDE LA VILLE DE CARAQUET
SOUS LE ConTAOLE pu ConsetL bpeE VILLE pE CARAQUET ET
SoUS TEL coMTROLE; AvoO!R CHARBE ET DIRECTION DES
AFFAIRES DE L& VILLE,; DES TRAVAUX QUYELLE FAlT Exé-
CUTER, DES SERVICES; CHEFS DE SERVICES €T EMPLOYES,
SAUF LORSGUTAUTREMENT PRESCRIT PAR LA Lo}

{B} SurveElLLER LA MISE EN vIGUEUR DE TOUS LES REGLEMENTS
DE LA VILLE ET 0£ TOUTES LoIS OU ORDONNANGES DE LA
Jurbpletdon bE LA WILLE;

oW

{c) AsslsTeR 2 TOUTES LES SEANCES nU CoNSEIL, FOURNIR



(n)

(e)

(F)

(e)

{H)

(g)

TOUS LES RENSEIGNEMENTS REQUIS SUR LES AFFAIRES pE

LA VILLE ET FAIRE LES RECOMMANDAT!ONS JUGEES NECES—
SAIRES ET UTILES:

Sous LA olrecTlon by CONSEIL ET SUIVANT SES INSTRUG-
TIONS, ENGAGER, PROMOUVOIR OU RENVOYER TOUT EMPLOYE;

SPIL ¥ & LIEU, SUSPENDRE TOUT EMPLOYE DE LA VILLE ET
SOUMETTRE UN RAPPORT SUR TELLE SUSPENSION A LA PRE=
MIERE SEANCE ORDINAIRE OU SPECIALE DU ConselLg

SAUF LORSQU PAUTREMENT PRESCRIT PAR LA Lel, plrlGER
ET BURVEILLER LES EMPLOYES DANS LPEXERGCICE ET L 'exé—
CUTION DE LEURS FONGCTIONS, DELCGUER LA OIREGCTION ET
LA SURVEILLANCE DES EMPLOYES X TouT oFFliclem quiiL
DESIGNERA X GET EFFET ET OBTENIR DE TOUT EMPLOYE Mu-—
NICIPAL LES RARPPORTS ET INFORMATIONS REQUIS;

PREPARER, AVEC LES OFFICIERS EN CHEF DES SERVICES,
LES ESTIMATIONS BUDBETAIRES ANNUELLES DE CHAGCUN DES
eiTS SERVICES ET €N FAIRE RAPPORT AU ConselL;

PRENDHE CONNAISSANCE DES HEGLEMEHTS ET PROJETS DE
REGLEMENTS ET FAIRE RAPPORT AU CONSEIL DE SES Sug—
GESTIONS ET RECOMMANDATlONS:

FAlrRe ENQUETE SUR TOUT PROBLEME oiINTERET MuNTolpAL
ET FAIRE TOUTES RECOMMANOATIONS ET SUGGEST lons QuTiL
JUGERA NECESSAIRES ET UTILES QUANT & TEL PROBLEME;
AelR COMME ASSISTANT SECRETAIRE-TRESGRIER LORSQUE
MECESSA IRE,

SECRETAIRE-TRESOR IER

SOUS LA SURVE!LLANGE DE L*ApMInls TRATEUR, LE SECRETAIRE—
TRESORIER REMPLIRA LES FONCTIONS SUlVANTES:

(a)

(g)

(el

(o)

(g)

(F)

(a)

AsslsTer & TouvEs LES sEanceEs pu CoNsSelL ET PRENDRE
NOTE DES MINUTES ET DES DELIBERATIONS INCLUANT TOU-
TES RESOLUTIONS ET MoTloNs PASSEES, LES NOMS DES

PROPAOSEURS ET SECUNDEURE, LES RAPPORTS, LES PETITloNS
ET AUTRES DOCUMENTS soum!s au Couselrs

F&IRE LYENTREE pE cES OlTES MINUTES DANS LE LIVRE
OFFICIEL DES MINUTES ET AVOIR Un INDEX VALABLE]

FournlR AvEc PROMPTITUDE AU PRESIDENT DES coMITES €T
TOUT OFFICIER QU AUTRE PERSONME IMPLIQUEE, DES CO-
rlES CERTIFIEES PE TOUTES ORDONNANGES OU RESOLUTIONS
FAITES PAR LE CONSEIL AFIN QUE LES DEMARCHES CONVE-
NUES SOJENT MISES EN EXEcUTIloNn;

FREPARER ET FAIRE PARVENIR LES AvIS Aux MEMBRES DU
ComsSElL DE TOUTES LES ASSEMBLEES GENERALES oU SpE-
claLESS

PREPARER, £METTRE ET TENIR UN REGORO DE TOUTES LES
LICENCES EMIsES]

PREPARER ET volR 4 LYEXECUTION DE TOUTES GARANTIES
ET SEcURITES X L& VILLE, REQUISES OPETRE PrRISES pE
TOUTE PERSONNE ET AUSS! LES CONTRATS ET ENTENTES
DEVANT ETRE PRIS PAR LA VILLE;

AGIR cOMME GARDIEN POUR TOUS TITRES OU ATTESTATIONS

DE TITRES, ACTES NOTARIES, BalL, LIENS; ENTENTES oU

AUTRES DOCUMENTS OFF ICIELS COMCERNANT LES PROPRIETES
ET LOYERS pE LA VILLE ET NE PERMETTRE LA SORTIE BU



(1)

(1)

(o)

(k)

(L)

(4]

(n)

e
.

Sous LA
RETE REMPL IRA LES

(n)

(e)

{r)

(e)

(H)

(1)

BUREAU DE CES DOCUMENTS RUE PRR ORDRE pu ConseElL gu
O LA COUR SEULEMENT:

AglR COMME GARDIEN POUR TOUTES eoLlcEs DYASSURANCE,
BARANTIES DY'ExEcuTlon bES DEVOIRS DES OFFICIERS DE
LA Vicpnes

Al comme GARDIEN DU SGEAU DE LA VILLE £T ETRE LA
PERSONNE AUTORISEE DE LTEMPLOYER ET DE LE VAL IDER;

PREPARER ET METTRE A LA 0ISPOSITION DU MAIRE A CHA-
QUE ASSEMBLEE UN SDMMAIRE GES | TEM NON COMPLETES ET
REQUERANT L& COMSIDERATION DU Conselog

Volr % Le PERCERPTION DE TOUT ARGENT pf A La ViLLe,
RECEVOIR ToUT L¥ArceENT 00 & La VILLE ET FAIRE PARVE=
Niii LES FACTURES A qul pE DROIT, TOUT LTARGENT PERGU
polT ETRE DEFOSE AU CREDIT DE LA VILLE & UNE BANQUE

X cHaRTE AU cHOlx ou CouselL;

TENIR, DYaPRES UN SYSTEME DE TENUE DE LIVRE APPROU—
VE,; LES LIVRES DE COMPTES NECESSAIRES AFIMN DE DOTER
LA VILLE DYUNE COMPTABILITE QUAS! PARFAITE;

SIGNER TOUS LES CHEQUES DE L4 VILLE €T LES FAlRE
CONTRESIGNER PAR LE MAlRE, En LTasSENCE DU Malge,
LES GHEQUES SERONT CONTRESIGNES PAR LE PRO-MAIRE;

EFFECTUER TOUT AUTRE ThAVAIL QUE POURRAIT LUl DEMAN=
pER Le ConselL ou LYAominisTRATEUR MunliclpaL,

CHEF DT LA SUSETE

SURVEILLANCE pE LYADMINISTRATEUR, LE CHEF pE LA SO=
FONCTIONS SUIVANTES!:

Avale LTAUTORITE SUPREME EN MATIERE GE olsclpLine
DANE LE cores pDE LA SOReTE Munlclpare, Le Cuer be
LA SORETE, INCLUANT LES POL!GIERS APPOINTES PAR LE
CoMSEIL ,CaNSTITUE LA FORGE CONSTABULAIRE DE La ViLie
ET JOUIRA DE TOUS LES oROITS, Pouvolrs; priviL2cEs
ET LIAUTORITE ADJUGES PAR LA LO! APPLICABLE AUX PO-—
LIC1ERS €T GCOWSTABLES:

Dirlegr; ADMINISTRER ET CODRDONNER TOUTES LES ACTI—
vITES DU SERVICE pE LA SOReTE MunlclipaLe:

PREPARER ET CONTRBLEN LE BUDGET ANNUEL DU SERVIGCE?

STASEURER QUE LES ESTIMES BUDGETAIRES SONT RESPECTES
ET QUE TOQUTES LES CEPENSES ENCOURUES SONT JUSTIF IEES;

DisTRIBUER SON PERSONNEL DE FAGON X ASSURER UNE PRO-
TECTION MAX!MUM Aux cl TOYENS:

Volm X LA mISE €N VIGUEUR DES LOIS ET REGLEMENTS CON-
CERNANT- LE SERVICE:

STQCCUPER DE LP£DUGATION ET DE LYENTRAINEMENT DE SES
GFFICIERS ET CONSTABLES:

FOURMIR UN RAPPORT MENSUEL AU DIREGCTEUR SUR LES A=
TIVITES DE SON SERVICE ET TOUT AUTRE RENSE!GNEMENT
qu!} POURRAIT ETRE JUGE OPPORTUN PAR LE DIRECTEUR]

ACCORDER TOUTE LA COOPERATION NECESSAIRE AUX AUTRES
CHEFS DE SERVICE ET EN PARTIGULIER AU CHEF DES POM—
PIERSS



{a)

(x)

(&)

(s}

(¢)

(o)

(e)

{a)

(c)

(0}

FREPARER E7 COORDONNER AVEC SES CONSTABLES TOUTE
DPERATION .SPECIALE NECESSITANT UNE SURVEILLANCE
PARTICUL IRRe;

EFFECTUER TOUT AUTRE TRAVAIL QUE POURRAIT Lul pE-
MANDER LTAoMInlSTRATEUR,

SERGENT
FONCT'ONS =7 RESPONSARILITES DU SchoENT:
Le SereenT =sT znumls AU conTaBue pu CHer, L polT

OBEISSANCE | SES ORDRES ET volIT X cE QUE TOUS BES
SUBALTERNES EXECUTENT LES ORDRES DU CHMEr:

Eu LPABSENCE OV CMEF, 1L EST RESPONSABLE DE LA Dl-
RECTION DE LA FORCE ET EXERCE SOUS TOUS RAPPORTS
LES MEMES POUVOIRS QUE CEUX CONFERES Ay CHEF:

IL polT communliquer au CHEF Tous Les MANGQUEMENTS AU
DEVOIR ET TOUTES DESOBEISSANCES AUX ORDRES:

lL sPascurErs que LE POSTE DE POLICE EST PROPRE ; EN
BON ORDRE ET qUYIL NE S®y COMMET PAS DYIRREGULARITESS

IL EsT Auss! gourls AUX RESPONSABILITES cl—APnis
ENULEREES POUR LES CoNsSTRELES,

CONSTABLES
FoncT lons ET reEsPonsaslLiTés pEs CoNsTaBLES:

Les ConsvAsSLES MUNICIPAUX, EN PLUS DES MAINTS DE-—
volrs feouls pYeEUX DYAPRES LA LOD OU PAR TOUT REBLE-
MEHT DE L& VILLE, DEVRONT DONNER LEUR ENTIBRE ATTEN=
Tion & LA PRESERVATION DE LA PAIX ET LE BON ORDRE
DANS LA VILLE ET LA 2ROTECTION DES IMMEUBLES, CON—

TRE LA DESTRUCTIONy VoL £7 pluLage, s stassure~
RONT GUE TOUTES LES LOIS; TOUS LES REGLEMENTS ET OR=
DONUANGES NE LA VILLE SERONT OBSERVES ET APPLIQUES
SANS CRAINTE O FAVEUR ET DEVRONT FAIRE BAPPORT I¥M=
MEDTATIHMEN BUR TQUTES CAUSES BE VIBLATION OU OF—=
FENSE CONTRZI CES RITES LOIS OU CES bITS REGLEMENTS

peE LA VILLE ET DEVRONT SE SERVIR DE TOUS LES MOYENS
AFIN DIDBTENIR LES PREUVES NECESSAIRES POUR LA POUR—
sUITE DE TOUTE PERSGNNE ACGUCEE DE TELLE VIGLATION
BU OFFENSE}

ILs pEvRONT 08€lR & TOUTES LES DIRECTIVES LEGALES

ou CHEF DE La SURETE ET NE DEVRONT PAS STENGAGER
DANS AUCUNE QCCURATION ful PQURRAIT AVOIR UNE TEN—
DANCE DTATTIRER LEUR !NTERET DU SERVIEGE DE LA POLI-
CE OU QU SERAIT INCOMPATIBLE AVEC LEUR DEVOIR DE
POLICIER. lLs oepvRONT STABSTENIR DE FLENER DANS LES
TAVERNES, B80TTES DE NUIT OU AUTRES ENDROITS o Lton
SBERT DE LA BOISSO0N ALGOOLIQUE ET LS ‘NE DEVRONT PAS
STABSENTER DE LA VILLE SANS LA PERMISS!on DU Cler

oE LA SOreveE MuwlclpaLe,

ILs peEVRONT EN TOUT TEMPS, EMN DEVOIR,; MAINTENIR uNE
ATTITUDE CONVENABLE ET DE COURTOISIE ENVERS LES cl-
TOYENS DE LA VILLE AlNsS! quiAve: LES vISITEURS ET ILs
DEVRONT PORTER LEUR UNMIFORME ET INSIGNE AlINS! QUE
LYEQUIPEMENT ET LES ARMES TEL QUE DECRETE PAR LE

CEr DE LA SORETE Muw!clpaLe,

lLs DEVRONT SURVEILLER DE PRES LTEXISTENCE DE TOUTE
cHOSE git! PoURRAIT ETRE LA CAUSE DE FEU ET ILS DE-



lz,

gLics:

(e)

{F)

(e)

VRONT DONNER LYALARME POUR UN FEU QUI LEUR EST RAP=-
PORTE OU OBSERVE DYEUX-MEMES ET DEVRONT DONNER TOUTE
L'ASSISTANCE REgQUISE QUE LA SITUATION DEMANDE ET EN
PARTICULIER MAINTENIR LYORDRE, DIRIGER LA CIRGULA=
TION,PREVENIR LE VOL ET LA DESTRUCT!ON DE LA PROPRIE—
TE AINS| QUE DE DONNER LA PROTECT)ON NECESSAIRE AUX
POMPIERS DANS LYEXECUTION DE LEUR DEVOIR;

ILs FERONT RAPPORT DE TOUTE LUMIERE OF RUE DEFELTU—
EUSE, DYENDRO!T DANGEREUX oU OBSTRUCTION SUR LES

RUES OU TROTTOIRS gul POURRAIENT ETRE LA GAUSE bDlac—
CIDENTS AU PUBLIG DU LA PROPRIETE ET TOUTE AUTRE CHO-
SE qUI POURRAIT SYAVERER UN DANSER PUBLIGS

Tout ConsTABLE QUITTANT soM eMeLol A LA VILLE DEVRA
RENDRE IMMEDIATEMENT AU CHEF DE LA SOReTE LiunlFoRME,
LES INslenEs oFFlclELS, LES EQUIPEMENTS ET LES ARMES
gul LUT ONT ETE FOURNIS POUR son UTILISATION PAR LA
ViLLes

lLs GEVRONT EFFESTUER TOUT AUTRE TRAVAIL QUE POUR-—
RAIT LEUR DEMANDER LeE Cxer pE LA SOreTE MunlclpaLe
0} LE SERZENT,

GERANT DU COLIe &

SOUS LA SURVEILLANCE DE LTADMINISTRATEUR, LE GERANT pu Co—
LISEE REMPLIRA LES FONCTIONS SUIVANTESS

()

(83)

(c)

(o)
(e}

(F)

(g)

(n)

(1]

ETRE RESPONSABLE DE LA BONNE CONDUITE DES ACTIVITES
Al CoLlsce:

Volr A LA REPARATION ET A LIENTRETIEN oU 8ATIMENT ET

DE TouT L¥gqulreMENT DU CoLlsfes

ETRE RESPONSABLE DE LA REPARATION ET DBE LIENTRETIEN
DE LA :GLACE;

ETRE RESPONSABLE DES EMPLOYES TEMPORAIRES AU CoLlséE;

ETRE DISPONIBLE £4 TOUT TEMPS POUR SOLUTIONNER LES
PROBLEMES IMPREVUSS

UE CONCERT AVEC LES GRGANISAT!ONS SPORT LVES, APPUYE
pU MOWITEUR pE LA VILLE, IL DEVRA V¥OIR A L4 PROGHAM—
MATION DES ACTIVITES SPORTIVES qU! SE DEROCULERONT AU
CoL1SEE, PREPARER LES CEDULES, TOURNOIS, ETC.:

ETRE RESPONSABLE DU BON FONCT!ONNEMENT DE TOUTES AC—
TIVITES qu! SE DEROULERONT SOUS LES AUSPICES pu Co-
MITE pU CovLlsées

ETRE RESPONSABLE rPour LYORGANISATION DE D IVERSES AC—
TIVITES DURANT LYANNEE AFIN OFE SYASSURER QUE L TADMI-
NISTRATTON pU CoLISEE PUISSE FONGTIONNER DE MANIERE
A suBSISTER |NDEPENDAMMENT SUR UNE BASE DYAFFAIRESS

EXECUTER TOUT AUTRE TRAVAIL TEL QUE BECRIT PAR L TAD-—
MINISTRATEUR MURICIPAL,

CONTREMAITRE DES TRAVAUX PUBLICS

FoneTloNs T rREsPONSABILITES pu cONTREMATTRE DES TRAVAUX pu-

(a)

S0US LA SURVEILLANCE DE LTADMINISTRATEUR MUNTCIPAL ,
IL EBT RESTONSEABLE DE LA BONNE MARGHE DU SERVICE DES
travanx publics,



(8)

(e)

(o)

(e)

(F)

(e}

(H)

L EST RESPONSABLE DE LYENTRETIEN ET LA REPARAT!ON
DES BATIMENTS DE LA VILLES

IL volt A cE quE LES svsTEMes piacquEDUC ET bP€colTs
SCIENT MAINTENUS EN BON ORDRE ET EN HONNE CcOkDITIlON
ET vOIT A CE QUE LES BOUCHES 0TINCENDIE SDIENT TOU-
JOURS EN PARFAITE cONDITION DfoPERATION, L pEVRA
SIASSURER QUE LES RACCORDEMENTS AU SERVICE PARTICU—
LIER SOIENT FAITS SELON LES NORMES £TABLIES;

LorsqQuilL sYAVERERA NECESSAIRE bE FERMER LE SYSTEME
DYEAU EN ENTIER OU EN PARTIE POUR FIN DE REPARAT Il ON
OU POUR DYAUTRES RAISONS, IL DEVRA, AUSSITBT quE PoOS—
SIBLE, DONNER AVIS AU PREALABLE 7 TOUTES PERSONNES
QU! SERONT AFFECTEES PAR CE MANGUE DE SERVICE;

ADVENANT uN BRIS X TouT EMBRANCHEMENT, SOIT PAR BEL,
ACCIDENT OU AUTREMENT; IL REPARERA LE BRIS uusqu e}

LA LlaNE DU LOT ET AVERTIRA LIUSAGE QUE SON TUYAU OE
SERVICE EST DEFECTUEUX ET 2 MOINS QUE LES REPARATIONS
QUI S¥IMPOSENT STEFFECTUENT IMMEDIATEMENT SUIVANT
LYAVERTISSEMENT, LE SERVICE SERA INTERROMPU PAR LA

VILLE:

L EST RESPONSASLE DU BON ENTRETIEN ET DE LA REPARA=
TION DES VEHICULES ET AUTRES OUTILS DU SERVICE DES
TRAVAUX PUBLICS, L SYASSURERA QUE cES DITS VEH!CU-
LES ET QUTILS SONT EMPLOYES ECONOMIQUEMENT;

lL £sT rEsPonsasLE QUE LES RUES, RUELLES, TROTTOlRS
ET AUTRES FLACES SIMILAIRES APPARTENANT X LA VILLE
SOIENT TENUS EN ETAT DE PROPRETE, LIBRES DVOBSTACLES
POUVANT GENER OU ETRE UNE nulSANCE PUBLIGQUE ET MAIN=
TERUS EN TOUT TEMPS EN BONNE CONDITION POUR LA ClR=
CULATION PUBLIGUE ET 1L DEVRA REPARER AVEC PROMET|TU—
DE TOUT DOMMAGE OU ENLEVER TOUS LES OBSTACLES gul
POURRAIENT CAUSER DES ACCIDENTS;

lL pEVRA exécuTen TOUT AUTRE TrRaVAIL TEL qUE pfcrlT
PAR LTADMINISTRATEUR,

Ig. INSPECTEUR DE BATIMENTS

SoUS LA SURVEILLANGE DE L*ADMINISTRATEUR MunlclpaL, v ?ins—
PECTEUR DES BATIMENTS REMPL I8A LES FONCTIONS sSulvaNTES:

(a)

(a)

(¢)

(o)
(e)

(¢)

(e)

L EST RESPONSABLE DE LA BONNE MARCHE DU DEPARTEMENT
pE LtinsPECTION:

IL ETunie ET €MET ToUS LES PERMIS DE CONSTRUCT lONS,
DE REPARATIONS, DE REMOVATIONS, DYAGRANDISSEMENTS oOU
DE DEMOLITIONS EN AUTANT RUTILS SONT CONFORMES AUX
REGLEMENTS:

IL accoroe Les peERMIS Pour LE RECCORDEMENT DES CON=
pulTs o'eEau T offcolTs Alusl QUE DES PERMIS b PENSE |-
GNESS

IL esT mEsPomSABLE DE LYEMISsIaN DES NUMERGOS clvlgues:

IL sumrvelLLEe LA MISE EN VIBUEUR BES REGLEMENTS DE CONE=
TRUCTLONS ,Z0NAGE ET LOT!SSEMENT]

IL VERIFIE LE TRAVAIL EFFECTUE PAR LES PERSONNES
AYANT OBTENU DES PERMIS DE CONSTRUCTION AEIN plassu—
RER LE RESPECT DES REGLEMENTS;

IL paewe LES MESURES QUI S?IMPOSENT POUR FAIRE CORRI—

CER LES ANNMALIES?



(1)

5, CHEF

IL PREFPARE DES RAPPORTS STATISTIQUES MENSUELS SUR
LES PERMIS DE cOnsTRUcTION Pour LeE CoNsell Munlcl—
PAL ET LES AGENCES GOUVERNEMEMNTALES;

L EFFECTUE TOUT AUTRE TRAVAIL QUE DECR!T LE DIrec-
TEUR,

F POMPIER

Sous LA DIREETION ET LA SURVEILLANCE DE LFADMINISTRATEUR,
LE CHEF POMPIER REMPLIRA LES FONCTIONS SUIVANTES:

(a)

{a)

(c)

(o)

()

{F)

(a)

IL olalGE, SURVEILLE ET CGORDONNE TOUTES LES ACTIVI-
TES bU SERVICE DES TNCENDIESS

lL rEpono % TOUTES LES ALARMES DE FEU DANS LES LiMi-
TES BE LA VILLE T AURA LTENTIER cONTROLE ET LA Bl

RECTION DE LA BRIGADE A INCENDIE ET DE LTEQUIPEMENT

LORS oTun INGENDIES

lL carDE LP¥oUTILLAGE, LYEQUIPEMENT ET TOUT LE MATE-
RIEL Mls A s DISPOSITION POUR COMBATTRE LES |NCEN—
DIES EN PARFAIT GRORE;

lL EST RESPONSABLE DU REGRUTEMENT ET DE LYenTRATHE=
MENT DES POMPIERS VOLONTA|RESS

L PREPARE LES RAPPORTS REQUIS PAR LES AGENCES GOU-
VERNEMENTALESS

L. FoURNIT AU DIRECTEUR UN RAPFORT PERIODIQUE SUR
LES ACTIVITES DU SERVICE DES INCENDIES ET TOUS LES
AUTRES RENSEIGNEMENTS GU! POURRATENT ETRE JUsfs op-
PORTUNS PAR LE DIRECTEUR;

L BEVRA EXECUTER TOUT AUTRE TrRAVAIL TEL QUE PRES-
crIT PAR LPAOMINISTRATEUR MunleclpaL,

DECRETE ce 27IEme vour biaveiL 1970,

Ly oy 4 P 2

SECRETA'Pt—:Hiﬁ?ﬁ{EH ‘Ma I RE

(Sceau)



